
Comment encadrer un changement de direction dans une ASBL
de plus de 50 salariés ?

Réponse courte

Le changement de direction dans une ASBL de plus de 50 salariés nécessite une procédure en trois volets : décision

de l'organe compétent selon les statuts, information-consultation préalable obligatoire de la délégation du

personnel (art. L.414-1), et publication au RCS sous 30 jours conformément à l'art. 10 de la loi du 7 août 2023. La

délégation doit disposer d'un délai minimal de 15 jours pour examiner le projet (art. L.414-6).

Le non-respect de la procédure d'information-consultation expose l'ASBL à la nullité de la décision et à une

amende de 251 à 15 000 euros (art. L.417-4). L'ASBL doit transmettre un dossier détaillé à la délégation, organiser

une réunion formelle et établir un procès-verbal de décision. Le dépôt au RCS s'effectue par voie électronique via

LBR.lu. La conservation de toutes les preuves documentaires est essentielle pour démontrer la conformité du

processus.

Définition

Le changement de direction constitue une modification substantielle de l'organisation impliquant le remplacement

du dirigeant principal d'une ASBL. Cette procédure est encadrée par la loi du 7 août 2023 sur les associations

sans but lucratif (art. 3, 4 et 10) et le Code du travail pour les aspects sociaux (art. L.414-1 à L.414-7), incluant un

éventuel vote consultatif des salariés.

Conditions d’exercice

Pour être valide, le changement de direction doit respecter.

Condition Détail

Les dispositions statutaires sur
Les dispositions statutaires sur la nomination/révocation des

dirigeants

Les règles de quorum Les règles de quorum et majorité de l'organe compétent

L'obligation d'information-consultation

préalable

L'obligation d'information-consultation préalable de la délégation du

personnel

Le délai légal de Le délai légal de publication au RCS (30 jours)

Les principes d'égalité de Les principes d'égalité de traitement (art. L.241-1)

La protection des données La protection des données personnelles (RGPD)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_417-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-7
/corpus/rh/66-0243/les-asbl-peuvent-elles-organiser-un-vote-interne-sur-les-conditions-de-travail/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Modalités pratiques

La procédure se déroule selon les étapes suivantes.

Élément Détail

Convocation régulière de l'organe Convocation régulière de l'organe décisionnaire (AG ou CA selon statuts)

Transmission du projet détaillé Transmission du projet détaillé à la délégation du personnel

Respect d'un délai minimal Respect d'un délai minimal de 15 jours pour l'examen (art. L.414-6)

Organisation d'une réunion formelle Organisation d'une réunion formelle d'information-consultation

Établissement d'un procès-verbal de Établissement d'un procès-verbal de décision

Dépôt électronique au RCS Dépôt électronique au RCS via LBR.lu

Pratiques et recommandations

Pour une transition efficace et sécurisée :

Établir un calendrier intégrant tous les délais légaux

Préparer un dossier d'information exhaustif

Documenter chaque étape avec traçabilité

Organiser la transmission des pouvoirs et accès

Planifier la communication interne et externe

Mettre à jour les délégations de signature

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.414-1 à L.414-7 : Information et consultation

Art. L.417-4 : Sanctions pénales

Art. L.241-1 : Non-discrimination

Art. L.121-1 et suivants : Contrat de travail

Législation ASBL :
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_417-4
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1


Loi modifiée du 7 août 2023 (art. 3, 4, 10, 11)

Règlement grand-ducal du 23 janvier 2003 (RCS)

Loi modifiée du 19 décembre 2002 (registre de commerce)

Important : La procédure d'information-consultation est un préalable obligatoire dont le non-respect peut entraîner la nullité de la

décision et des sanctions pénales. La conservation des preuves documentaires est essentielle pour démontrer la conformité du

processus, notamment en cas de rupture de contrat de travail liée à la transition.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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